
Compte rendu du conseil d’école du 12 mars 2019  

Ecole maternelle Vaulnaveys le Haut  

 

Présents  

Mairie : Bernadette Fège, Jean-yves Porta, Julien Thollon 

Représentants de parents : madame debusschere, madame Costa, madame Pezet, madame Villeger, 

madame Rambaud, madame Nier, madame Soulière. 

Enseignants : mesdames Leproux, Marcelja, Vincent , Cardis, Barnéoud . 

Excusés : monsieur Caillat ( DDEN) 

Il est choisi d’aborder prioritairement les points qui concernent plus directement monsieur Thollon 

afin de le libérer ensuite. 

 

1/Cantine : 

Les parents souhaiteraient que les repas « alternatifs » (protéines végétales) soient servis plus 

souvent à la cantine. 

Monsieur Thollon explique qu’actuellement la fréquence est d’une fois par quinzaine mais que pour 

la rentrée prochaine cela sera une fois par semaine. 

Les parents souhaitent que les enfants restent à table pour manger leur dessert (gâteau), en effet 

parfois les enfants mangent leur morceau de gâteau dehors, cela permet de limiter le temps passé 

dans le réfectoire qui est un temps plutôt «  bruyant ». 

En ce qui concerne les enfants de maternelle, les jours de beau temps ils semblent apprécier cette 

dégustation en plein air.  

Monsieur Thollon propose d’arrêter cette pratique si une majorité de parents trouve cela inadapté. 

Les parents souhaitent connaître l’évolution du dossier sur le bruit dans la cantine.  

Après l’étude anti bruit, l’option de poser 40 panneaux au plafond a été retenue, ces éléments anti 

bruit seront posés aux prochaines vacances, cout de l’opération : 16 000 Euros  

 

2/ déneigement 

 Certains parents ont faire connaître la déception de nombreux enfants qui ont vu la cour d’école 

déneigée. Tous les parents qui ont évoqué ce sujet se sont fortement interrogés sur l’emploi du sel 

avec additif pour opérer le déneigement. Des produits moins dangereux et plus respectueux du 

développement durable devraient être utilisés. 

L’an dernier un enfant est tombé en glissant dans la neige et s’est blessé, depuis la cour est 

systématiquement déneigée (suite à la demande de plusieurs parents)  

Concernant le sel utilisé monsieur Thollon va se renseigner et se procurer un sel sans additif. 



 

3/Communication avec les familles : 

- Les parents souhaiteraient qu’une communication par mail soit organisée entre l’école ou 

l’enseignant, d’une part, et les parents d’autre part notamment au sujet des absences des enseignants, 

événements APE... Ceci pourrait permettre une meilleure et plus rapide diffusion des informations.  

La communication par mail « instantanée » est impossible car madame Barnéoud est dans sa classe et 

ne peut abandonner ses élèves pour aller envoyer des mails depuis son bureau (wi- fi interdite en 

maternelle) d’autre part elle gère déjà le visiophone et les appels téléphoniques durant le temps de 

classe, en ajoutant les mails à envoyer cela nuirait à la qualité de la présence qu’elle peut accorder à 

ses jeunes élèves.  

A ce sujet madame Barnéoud encourage les parents à signaler l’absence de leur enfant de préférence 

par mail ce.0382723D@ac-grenoble.fr 

 

Pour les informations moins urgentes cela est envisageable, il faut juste trouver le temps de créer la 

liste de diffusion. 

- Des parents suggèrent que le compte-rendu du Conseil d’école soit envoyé par mail à tous les parents. 

 

Désormais le compte rendu du conseil d’école sera affiché en un exemplaire à l’entrée  de l’école et 

mis en ligne sur le site de la mairie. 

 

4/ parking  

- Il convient  de rappeler aux parents que le parking de la crèche est réservé aux seuls usagers de la 

crèche. Plusieurs incidents ont eu lieu ces derniers temps. 

 

 

5/ divers  

- Les parents souhaiteraient s’assurer que l’identité d’une personne, autre qu’un parent, qui vient 

chercher un enfant est vérifiée. De surcroît, la grille de la cour ne semble pas être fermée après la 

sortie des enfants à 16h30. 

Des lignes rouges pour délimiter les zones interdites ont été tracées, les enfants ont interdiction de 

s’approcher des portails. 

Le portail est verrouillé de 8h 40 à 16h 40 ensuite il est possible de l’ouvrir sur le temps périscolaire vu 

la fréquence des allers et venues.  

Concernant l’identité des personnes elle est vérifiée lorsqu’ il y a un doute.  

 

 

mailto:ce.0382723D@ac-grenoble.fr


 

- Les parents ont trouvé que les vêtements des enfants étaient particulièrement sales, notamment en 

étant couverts de boue. 

L’équipe enseignante en partenariat avec les parents et la mairie a volontairement créé des espaces 

verts donc plus d’espaces «  boueux » en cas de mauvais temps  

Les enseignantes restent vigilantes mais c’est la contrepartie (parfois) de ces espaces de végétation et 

de verdure. 

 

6/ Projets : 

21 mars 2019 : carnaval à l’école avec les grands de la crèche. 

28 mars 2019 : grande lessive sur le thème des couleurs  

Fin d’année scolaire : spectacle des enfants en lien avec le travail sur la légende du petit colibri et le 

travail avec l’intervenante musique (date non définie à ce jour)  

Des activités en lien avec le projet d’école sur le thème de l’entraide et de la solidarité ont été mises 

en place au sein des classes, l’équipe enseignante souhaite étendre ces opérations à plus grande 

échelle  

Des journées portes ouvertes seront organisées courant juin pour les nouveaux enfants. 

Les sorties de fin d’année ne sont pas arrêtées à ce jour. 

 

7/ investissements 

La mairie a acheté de nouveaux draps et couvertures afin de ré équipé le dortoir des moyens 

Un traçage au sol a été effectué pendant les vacances pour délimiter les zones à ne pas franchir et le 

sens de circulation des vélos  

Du liège va être posé devant les classes afin de faciliter l’affichage  

 

Des devis ont été établis pour de nouveaux jeux de cour en maternelle. 

 

La séance est levée à 20h 00  

 

 

 

 

 

 



 

 

 


